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Droit parents d enfant francais

Par Bebesoleille, le 10/04/2016 à 19:04

Bonjour 
Je suis une jeune femme sans papier ma fille est française et son pere nous a abandonne
sans laisser de nouvelle, je n ai que le livret de famille quelle demarcje pourrais entreprendre
sachant que je suis toute seule avec le bebe merci de m aider s il vous plait

Par youris, le 10/04/2016 à 19:55

bonjour,
comme parent d'enfant français, vous pouvez demander un titre de séjour.
voir ce lien:
http://www.immigration.interieur.gouv.fr/Immigration/L-immigration-familiale/Les-parents-d-
enfants-francais
salutations

Par Bebesoleille, le 10/04/2016 à 19:58

Oui on me demande la carte d identite de ma fille et vue que je suis sans papier je ne peu pas
l obtenir
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